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Compte rendu des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 10 juillet 2020 

Département du Haut-Rhin 

Nombre des membres du 

Conseil Municipal élus : 

23 

 

Nombre des membres qui ont 

assisté à la séance : 

16 

 

Nombre d’absent excusé et 

représenté : 

7 

 

Nombre d’absent excusé et 

non représenté : 

0 

 

Absent non excusé : 

0 

L’an deux mille vingt à dix-neuf heures  
Le dix juillet 
Le Conseil Municipal de la Commune d’Issenheim, étant assemblé en 
session ordinaire, au club house de football (95 rue de Guebwiller 68500 
ISSENHEIM), après convocation légale en date du 03/07/2020, sous la 
présidence de M. Marc JUNG, Maire. 
Étaient présents :  M. Christian SCHREIBER, Mme Nadine FOFANA, M. 
Guy CASCIARI, M. Victor RIZZO, Adjoints au Maire, M. Michel 
D’AMBROSIO, Mme Colette GAECHTER, Mme Martine LOUBAUB, Mme 
Nicole BIEHLER, M. Franck ROTH, M. PIGNOTTI Paolo, Mme Véronique 
LOETSCHER, M. Dominique ABADOMA, Mme Amandine BIDAU,                        
M. Gauthier JUNG, Conseillers Municipaux. 
Absentes étant excusées : 
Mme Béatrice FLACH, Ajointe 
Mme Sylvie REMETTER, Adjointe 
M. Pierre HUNOLD, Conseiller Municipal 
Mme Sophie PERSONENI, Conseillère Municipale 
M. Michaël BRUETSCHY, Conseiller Municipal 
Mme Aurélie OTTMANN, Conseillère Municipale 
M. Julien EMIRO, Conseiller Municipal 

Procurations : 
Mme Béatrice FLACH à M. Franck ROTH 
Mme Sylvie REMETTER à M. Guy CASCiARI 
M. Pierre HUNOLD à M. Christian SCREIBER 
Mme Sophie PERSONENI à Mme Nadine FOFANA 
M. Michaël BRUETSCHY à M. Gauthier JUNG 
Mme Aurélie OTTMANN à M. Marc JUNG 
M. Julien EMIRO à M. Victor RIZZO 

Absent excusé et non représenté :  
/ 

Absent non excusé : 
/ 

Assistaient en outre à la séance :  
/ 
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POINT 6 GESTION ET ORGANISATION DU CONSEIL MUNICIPAL  

6.1 Désignation d’un correspondant Défense  

Rapporteur : M. Marc JUNG, Maire 

Créé en 2001, par le Ministère délégué aux Anciens Combattants, le correspondant Défense a vocation 

à développer le lien armée-nation et promouvoir l’esprit de défense.  Le correspondant Défense 

remplit une mission d’information et de sensibilisation des administrés aux questions de défense.  

Les interlocuteurs de ce correspondant sont, au niveau local, la Préfecture et la délégation militaire 

départementale.  

Il est aussi l’interlocuteur privilégié des autorités civiles et militaires de la Région. Il est un relais pour 

apporter des informations sur l’actualité défense.  

Il doit pouvoir expliquer le parcours citoyen (recensement, journée d’appel de préparation à la 

défense…) et il a également un rôle pédagogique sur le devoir de mémoire, la reconnaissance et la 

solidarité.  

Ce correspondant défense doit obligatoirement faire partie du Conseil Municipal.  

M. le Maire propose la candidature suivante : 

➢ M. Michaël BRUETSHY 

Entendu l’exposé de M. le Maire ; 

Aucune autre candidature n’étant enregistrée après appel de candidatures, le Conseil Municipal, à 

l’unanimité dont 7 procurations, désigne M. Michaël BRUETSHY comme correspondant défense. 

 

6.2 Désignation des représentants au sein du Syndicat Mixte de la Lauch   

Rapporteur : M. Marc JUNG, Maire 

Compte tenu du changement de statut et afin d'éviter toute interruption dans le fonctionnement du, 

il convient d'élire les représentants de la commune au sein du Syndicat Mixte de la Lauch. 

Entendu l’exposé de M. le Maire ; 

Considérant que la délibération du 24 juin qui doit être amendée en partie « désignation des 

représentants au sein du Syndicat Mixte de la Lauch » ; 

M. le Maire propose les candidatures suivantes : 

1 siège de titulaire :  

➢  M. Victor RIZZO 

1 siège de suppléant : 

➢ M. Michel D’AMBROSIO 

Aucune autre candidature n’étant enregistrée après appel de candidatures, le Conseil Municipal, à 

l’unanimité dont 7 procurations, élit les représentants pour siéger du Syndicat Mixte de la Lauch. 
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POINT 7 PARTENAIRES 

7.1 Convention de co-maîtrise d’ouvrage et de gestion ultérieure RD n° 5 et 
RD 3 bis III à ISSENHEIM/ Opérations de sécurité en traverse d’agglomération et 
réalisation de travaux de calibrage 

Rapporteur : M. Marc JUNG, Maire 

Le Conseil Départemental du Haut-Rhin a informé la commune que le projet d’aménagement des RD 

5 et RD n°3 bis a été retenu au titre de la programmation des opérations au cours de l’année 2020. 

Pour ce faire, une convention qui organise les modalités d’une co-maîtrise d’ouvrage pour la réalisation 

de travaux de sécurisation et de calibrage en traverse d’agglomération, conformément aux 

dispositions de l’article 2 II de la Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la Maîtrise d’Ouvrage 

Publique doit être signée.  

En application de ces dispositions, les parties décident de désigner la Commune d'ISSENHEIM comme 

maître d’ouvrage pour la réalisation de ces travaux conformément à l’avant-projet validé par le 

Département, la Commune d'ISSENHEIM acceptant cette mission dans les conditions définies par la 

présente convention. 

La présente convention a également pour objet d’autoriser l’occupation du domaine public routier 

départemental nécessaire à la réalisation des travaux décrits à l'annexe. 

Enfin, cette convention a pour but de préciser la gestion ultérieure des ouvrages créés. 

Vous la trouverez en annexe.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont 7 procurations : 

- Valide la convention de co-maîtrise d’ouvrage et de gestion ultérieure RD n° 3 bis/RD 5 à 

ISSENHEIM / Opérations de sécurité en traverse d’agglomération et réalisation de travaux 

de calibrage, jointe en annexe ; 

- Autorise le Maire à signer la convention de co-maîtrise d’ouvrage pour le compte de la 

Commune d’ISSENHEIM. 
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POINT 8 BUDGET  

8.1 Réalisation d'un Contrat de Prêt « Edu Prêt » d’un montant total de                    
1 000 000€ auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour le financement de 
l’extension et rénovation de l’École Maternelle « Sœur Fridoline » (PSPL) 

Rapporteur :  M. Marc JUNG, Maire  

Le programme d’investissement de l’année 2020 fait ressortir un besoin de financement notamment 

pour le projet d’extension et rénovation de l’École Maternelle « Sœur Fridoline ». 

M. le Maire informe les membres de l’assemblée que la capacité d’autofinancement de la collectivité 

étant insuffisante, il y a lieu de recourir à un emprunt à hauteur de 1 000 000 € nécessaire à l'équilibre 

des opérations.  

La Caisse des Dépôts est en mesure de financer le projet à travers le dispositif « Edu Prêt », une offre 

de prêt dédiée aux projets de construction, rénovation et transformation des bâtiments éducatifs, 

selon les caractéristiques financières suivantes : 

Caractéristiques PSPL 

Enveloppe Edu Prêt 

Montant 1 000 000 € 

Durée du préfinancement  6 mois 

Durée d’amortissement 15 ans 

Périodicité des échéances Trimestrielle 

Taux d'intérêt annuel fixe 0.43% 

Amortissement Échéances prioritaire (intérêt différés) 

Typologie Gissler  1A 

Commission d’instruction 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt 

 

Entendu l’exposé de M. le Maire ; 

Considérant la consultation lancée auprès de plusieurs organismes bancaires et les résultats y 

afférent ; 

Considérant l’offre de prêt « Edu Prêt » pour le projet de Restructuration et extension de l’école Sœur 

Fridoline de la Caisse des dépôts et Consignation composé pour un montant de 1 000 000 € proposant 

un financement selon les caractéristiques financières énoncées ci-avant ; 

Considérant que c'est à l'assemblée délibérante qu'il revient de prendre la décision en la matière ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont 7 procurations : 

- Autorise M. le Maire à signer seul le Contrat de Prêt réglant les conditions de ce Contrat et 

la ou les demande(s) de réalisation de fonds, 

- Contracte auprès de la Caisse des Dépôts et consignation, un prêt de 1 000 000 € pour le 

financement de l’extension et rénovation de l’École Maternelle « Sœur Fridoline, 

- Approuve les caractéristiques financières du prêt visées ci-dessus.  
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8.2 Réalisation d'un Contrat de Prêt « Mobi Prêt » d’un montant total de                    
436 187€ auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour le financement de la 
construction d’un pont sur la Lauch  (PSPL) 

Rapporteur :  M. Marc JUNG, Maire  

Le programme d’investissement de l’année 2020 fait ressortir un besoin de financement notamment 

pour la construction d’un pont sur la Lauch. 

M. le Maire informe les membres de l’assemblée que la capacité d’autofinancement de la collectivité 

étant insuffisante, il y a lieu de recourir à un emprunt à hauteur de 436 187 € nécessaire à l'équilibre 

des opérations.  

La Caisse des Dépôts est en mesure de financer le projet à travers le dispositif « Mobi Prêt », une offre 

de prêt dédiée aux projets de modernisation d’infrastructures de transport et au développement des 

mobilités innovantes, selon les caractéristiques financières suivantes : 

Caractéristiques PSPL 

Enveloppe Mobi Prêt 

Montant 436 187 € 

Durée du préfinancement  6 mois 

Durée d’amortissement 15 ans 

Périodicité des échéances Trimestrielle 

Taux d'intérêt annuel fixe 0.43% 

Amortissement Échéances prioritaire (intérêt différés) 

Typologie Gissler  1A 

Commission d’instruction 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt 

 

Entendu l’exposé de M. le Maire ; 

Considérant la consultation lancée auprès de plusieurs organismes bancaires et les résultats y 

afférent ; 

Considérant l’offre de prêt « Mobi Prêt » pour la construction d’un pont sur la Lauch de la Caisse des 

dépôts et Consignation composé pour un montant de 436 187 € proposant un financement selon les 

caractéristiques financières énoncées ci-avant ; 

Considérant que c'est à l'assemblée délibérante qu'il revient de prendre la décision en la matière ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont 7 procurations : 

- Autorise M. le Maire à signer seul le Contrat de Prêt réglant les conditions de ce Contrat et 

la ou les demande(s) de réalisation de fonds, 

- Contracte auprès de la Caisse des Dépôts et consignation, un prêt de 436 187 € pour le 

financement de la construction d’un pont sur la Lauch, 

- Approuve les caractéristiques financières du prêt visées ci-dessus.  
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8.3 Réalisation d'un Contrat de Prêt « Mobi Prêt » d’un montant total de                    
771 425€ auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour le financement de la 
l’aménagement de la rue de Nevers (PSPL) 

Rapporteur :  M. Marc JUNG, Maire  

Le programme d’investissement de l’année 2020 fait ressortir un besoin de financement notamment 

pour l’aménagement de la rue de Nevers. 

M. le Maire informe les membres de l’assemblée que la capacité d’autofinancement de la collectivité 

étant insuffisante, il y a lieu de recourir à un emprunt à hauteur de 771 425 € nécessaire à l'équilibre 

des opérations.  

La Caisse des Dépôts est en mesure de financer le projet à travers le dispositif « Mobi Prêt », une offre 

de prêt dédiée aux projets de modernisation d’infrastructures de transport et au développement des 

mobilités innovantes, selon les caractéristiques financières suivantes : 

Caractéristiques PSPL 

Enveloppe Mobi Prêt 

Montant 771 425 € 

Durée du préfinancement  6 mois 

Durée d’amortissement 15 ans 

Périodicité des échéances Trimestrielle 

Taux d'intérêt annuel fixe 0.43% 

Amortissement Échéances prioritaire (intérêt différés) 

Typologie Gissler  1A 

Commission d’instruction 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt 

 

Entendu l’exposé de M. le Maire ; 

Considérant la consultation lancée auprès de plusieurs organismes bancaires et les résultats y 

afférent ; 

Considérant l’offre de prêt « Mobi Prêt » pour l’aménagement de la rue de Nevers de la Caisse des 

dépôts et Consignation composé pour un montant de 771 425 € proposant un financement selon les 

caractéristiques financières énoncées ci-avant ; 

Considérant que c'est à l'assemblée délibérante qu'il revient de prendre la décision en la matière ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont 7 procurations : 

- Autorise M. le Maire à signer seul le Contrat de Prêt réglant les conditions de ce Contrat et 

la ou les demande(s) de réalisation de fonds, 

- Contracte auprès de la Caisse des Dépôts et consignation, un prêt de 771 425 € pour le 

financement de l’aménagement de la rue de Nevers, 

- Approuve les caractéristiques financières du prêt visées ci-dessus.  
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8.4 Budget de l’exercice 2020 : décisions modificatives n°1, n°2 et n° 3 

Rapporteur :  M. Marc JUNG, Maire  

M. le Maire rappelle au Conseil que des décisions modificatives destinées à des inscriptions 

complémentaires et des virements de crédits sont indispensables au bon fonctionnement des services. 

Ces décisions modificatives n° 1, n°2 et n°3 ont pour objet de vous proposer les ajustements et 

rectifications suivantes en section de fonctionnement. 

Il vous est proposé les décisions modificatives suivantes :  

Décision modificative n°1 : 

- Diminution de crédit de 276 015,60 € du chapitre 022                                                                                                          

« Dépenses imprévues (fonctionnement) », compte 022 ; 

- Augmentation de crédit de 138 007,80 € du chapitre 011 « Charges à caractère général », 

compte 617 « Études et recherches ». ; 

- Augmentation de crédit de 138 007,80 € du chapitre 012 « Charges de personnel et frais 

assimilés » compte 64131 « Personnels non titulaires – rémunération » ; 

Décision modificative n°2 : 

- Diminution de crédit de 3 000 € du chapitre 77 « Produits exceptionnels - recettes de 

fonctionnement », compte 775 « Produits des cessions d’immobilisations » ;  

- Augmentation de crédit de 3 000 € du chapitre 024 « Produits de cessions - recettes 

d’investissement » ; 

Décision modificative n°3 : 

- Diminution de crédit de 3 000 € du chapitre 020 « dépenses imprévues (investissement) ; 

- Augmentation de crédit de 3 000 € du chapitre 204 « Subventions d’équipement versées », 

compte 20421 « Subventions d’équipement aux personnes de droit privé – Biens mobiliers, 

matériel et études » ; 

 

Vu l’exposé de M. le Maire ;  

Vu la délibération du 17 juin 2020 du Conseil Municipal approuvant le budget primitif 2020 ; 

Considérant que des ajustements et rectifications sont nécessaires ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont 7 procurations : 

- Adopte les décisions modificatives n° 1, n°2 et n°3 de l’exercice 2020 qui s’équilibre 

globalement à 0,00 €, soit à 0,00 € en section de fonctionnement et 0,00 € en section 

d’investissement ; 

- Autorise les ajustements, rectifications et inscriptions nouvelles, conformément aux 

décisions modificatives n° 1, n°2 et n°3 en annexe et à la présente délibération ; 

- Charge Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 
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8.5 Budget de l’exercice 2020 : décisions modificatives n°4  

Rapporteur :  M. Marc JUNG, Maire  

Monsieur le Maire rappelle au Conseil que des décisions modificatives destinées à des inscriptions 

complémentaires et des virements de crédits sont indispensables au bon fonctionnement des services. 

Le recours à des prêts auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour un montant total de 

2 207 612 €, nous oblige à faire une décision modificative.  

La décision modificative n°4 a pour objet de vous proposer les ajustements et rectifications suivantes 

en section d’investissement. 

Décision modificative n° : 

- Augmentation de crédit de 2 207 612 € du chapitre 021 « immobilisations corporelles », 

compte 2115 « Terrains bâtis » 

- Augmentation de crédit de 2 207 612 € du chapitre 16 « Emprunts et Dettes assimilées », 

compte 1641 « Emprunts en euros » 

Vu l’exposé de M. le Maire ;  

Vu la délibération du 17 juin 2020 du Conseil Municipal approuvant le budget primitif 2020 ; 

Considérant la nécessité de réaliser une décision modificative afin de pouvoir contracter des prêts 

auprès de la Caisse des dépôts et consignations, pour un montant de 2 207 612 € ; 

Considérant que des ajustements et rectifications sont nécessaires ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont 7 procurations : 

- Adopte les décisions modificatives n° 4 de l’exercice 2020 qui s’équilibre globalement à 0,00 

€, soit à 0,00 € en section de fonctionnement et à + 2 206 612 € en section d’investissement ; 

- Autorise les ajustements, rectifications et inscriptions nouvelles, conformément aux 

décisions modificatives n° 4 en annexe et à la présente délibération ; 

- Charge Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 

 

 


